
CTL du 23 juin 2015

Représentants de l'administration     :  

M. DEFAYS, M. PAILLET, Mme GLISE,

Représentants des personnels     :  
CGT- Finances Publiques     :   M. HINDERSCHID (T), M. BRUN (T), M. BONNEAU (S), Mme 
BESSON-BRILLANT (S)
CGT-FO: M. MOISSINAC (T), Mme BOURGADE (T),

SOLIDAIRES     FINANCES  : M. LAROUSSINIE (T), Mme ESCURE (T)

Secrétaire : Mme BONNET
Secrétaire-adjoint : M. LAROUSSINIE ( Solidaires)

M. DEFAYS, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance.

Solidaires fait lecture d’une déclaration liminaire.

PROJET DE  FERMETURE  de  la  TRESORERIE  de  SAINT-MAMET-LA-SALVETAT (pour
avis)     :  

M. DEFAYS confirme, s’il y a accord du ministre à l’automne, la fermeture de la trésorerie de Saint-Mamet-la-
Salvetat au 1er janvier 2016.
Le projet de transférer une partie des missions vers la trésorerie de Laroquebrou et l’autre vers la trésorerie de
Maurs est ajourné. L’ensemble des taches sera confié à la trésorerie de Maurs. Le TAGERFIP sera mis à jour du
transfert des 2 emplois de Saint-Mamet-la-Salvetat à Maurs.
Malgré le souhait des élus locaux de voir reporter la mise en œuvre de ce projet afin qu’il calque au calendrier de
la réforme territoriale, il considère qu’il ne paraît pas souhaitable de prolonger les difficultés rencontrées par cette
structure.
Il précise que toutes les règles statutaires de mutation, dans ce cas de figure, sont garanties aux agents du poste.
La direction rencontrera et accompagnera ces deux agents autant que possible.

M.  HINDERSCHID (CGT)  demande  s’il  est  toujours  prévu  que  l’activité  « impôts »  soit  transférée  au  SIP
d’Aurillac.
M. DEFAYS confirme.

M. BRUN (CGT) demande s’il s’agit bien des emplois et non des agents qui sont transférés à Maurs.
M. DEFAYS confirme et rappelle que les emplois, qui relèvent du CTL, sont indépendants des agents dont le sort
sera discuté en CAP.
M. DEFAYS met cette proposition au vote.

VOTE : 6 CONTRE (unanimité)

L’ordre du jour épuisé, la séance est levée à 10h45.
Vos élus au CTL :
Daniel HINDERSCHID – Patrice BRUN – Pascal BONNEAU – Claudette BESSON-BRILLANT
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COMPTE-RENDU de MANDAT des REPRESENTANTS 
CGT Finances Publiques du personnel


